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PREAMBULE : La réglementation

Le décret N°2000-404 du 11 Mai 2000 prévoit :

� Le Comité du Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et Traitement des Ordures 
Ménagères du Sud Est d’Ille et Vilaine (SMICTOM) adopte un rapport annuel sur le 
résultat 2005 du service d’élimination des déchets au plus tard six mois après la clôture 
de l’exercice concerné lors de l’examen du compte administratif.

� Il permet aussi d'informer les élus sur la politique de gestion des déchets mise en 
oeuvre au niveau SMICTOM du Sud Est de l'Ille et Vilaine pour prendre des décisions 
adaptées au contexte local, et sensibiliser le grand public qui lira le rapport en mairie.

� Ce rapport est adressé à chaque Maire des communes adhérentes aux 
communautés qui doit le présenter à son conseil municipal.

� Ce rapport est adressé à chaque Communauté adhérente qui doit le présenter à son 
conseil communautaire.

� Ce rapport est adressé à chaque Maire des communes clientes qui doit le présenter à 
son conseil municipal ainsi qu’au conseil général de la Mayenne, la communauté du 
pays de Loiron et Rennes Métropole.

� Chaque collectivité compétente en matière de collecte et/ou traitement des déchets doit 
présenter puis mettre à disposition du public un rapport annuel, et ce avant le 30 juin 
de chaque année. Les délégués de chaque commune membre de la collectivité ont 
ensuite jusqu'au 30 septembre pour présenter ce rapport de synthèse à leur conseil 
municipal.

� Le contenu de ce rapport sur le service d’élimination et valorisation des déchets 
ménagers et assimilés est tenu à la disposition du public au siége du SMICTOM du 
Sud-Est d’Ille et Vilaine ainsi que l’ensemble des structures adhérentes.

� Dans les communes de 3500 habitants et plus, le rapport est porté à la connaissance 
du public dans les conditions prévues à l’article L.2224-5 et L.2313-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales.

������������������
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GENERALITES
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1- PRESENTATION GENERALE DU SERVICE

Le SMICTOM du Sud Est de l'Ille et Vilaine - Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement 
des Ordures Ménagères assure la collecte et le traitement des déchets ménagers et 
assimilés sur les 73 communes qui composent le Syndicat.

1.1- LE TERRITOIRE DU SMICTOM :

1.1.1 Sa situation géographique

Le SMICTOM du Sud-Est se situe en limite orientale de la Région Bretagne, sur le 
département d’Ille et Vilaine, et compte quatre communes en Mayenne (Région des Pays de 
la Loire). Il couvre environ 1 500 km² et s’étend sur 55 km du Nord au Sud et sur 35 km d’Est 
en Ouest.

Le syndicat est desservi par les axes routiers suivants :
� D 798 puis D178 (Avranche-Fougères � Vitré-Nantes),
� N 157 (Rennes � Laval par Argentré du Plessis).

Le Syndicat est encadré, au Nord, par le SICTOM de Fougères, à l’Est par le département 
de la Mayenne, au Sud par le département de la Loire Atlantique et à l’Ouest par le 
SMICTOM du N.A.R. et Rennes Métropole.

1.1.2 L'habitat

La population du SMICTOM du Sud-Est réside très majoritairement en habitat individuel : 
97% de la population totale.
La densité de population moyenne est de 80 habitants par km2.

� 89% des immeubles n’ont qu’un logement : rural ou pavillonnaire ;
� 8% des immeubles comportent de 2 à 9 logements (dont 80 % sur Vitré, La Guerche, 

Châteaugiron et Janzé)
� 3% des immeubles comportent plus de 10 logements (dont 89% à Vitré).
L’habitat est donc essentiellement de type rural et pavillonnaire.
L’habitat collectif concerne principalement Vitré. 

1.1.3 Le Territoire

� 73 communes : 69 en Ille-et-Vilaine, 4 en Mayenne
� 104 387 habitants (Insee 1999)
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1990 : 92 490 habitants
1999 : 102 015 habitants (taux de variation annuel : 1%)
2001 : 112 473 habitants, adhésion du secteur de Retiers (+7 458 habitants)
2003 : 106 978 habitants, retrait définitif des communes de Rennes Métropole
2004 : 106 978 habitants
2005 : 104 387 habitants, retrait définitif de Nouvoitou.

� 4 communautés de communes adhérentes : 
� Communauté d’agglomération Vitré Communauté : 37 communes, née en 2002 

de l’union de la Communauté de communes du Bocage Vitréen et de la 
Communauté de communes de Châteaubourg

� Communauté de communes de la Guerche : 8 communes
� Communauté de communes de La Roche aux Fées : 19 communes
� Communauté de communes Châteaugiron : 5 communes

� 4 communes clientes du SMICTOM et adhérentes à la communauté de communes du 
Pays de Loiron (Bourgon, Launay Villiers, Saint Cyr le Gravelais, Saint Pierre La Cour ) 
depuis le 01/01/2003.

� Au 1er janvier 2005, la commune de Noyal-sur-Vilaine a quitté Rennes Métropole pour 
rejoindre la Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron. Cependant, Rennes 
Métropole a conservé pour l'année 2005 le service de collecte et traitement des déchets 
de Noyal-sur-Vilaine. Une convention a été signée entre RENNES METROPOLE et le 
SMICTOM du Sud Est pour l'année 2005 et permettre au SMICTOM d'effectuer les 
démarches administratives et techniques nécessaires à la mise en place de son système 
de collecte sur la commune de Noyal sur Vilaine au 1er janvier 2006.

1.2- LES EQUIPEMENTS EN PLACE

Pour exercer sa compétence, le Syndicat dispose des équipements suivants :

� d'une décharge de classe II réhabilitée.
� d'un Centre de Valorisation Energétique des Déchets Ménagers et assimilés (CVED).
� d'un bâtiment de stockage pour le matériel et les réactifs de traitement des fumées.
� d'un centre de tri dont l’ouverture a eu lieu le 15 février 2000.
� d'un réseau de 11 déchetteries mises à disposition (loi Chevènement) qui permettent 

aux habitants du territoire syndical de déposer leurs déchets ménagers autres que 
les ordures ménagères résiduelles : déchets encombrants, gravats, déchets verts, 
ferraille, carton, incinérables, les déchets ménagers spéciaux, et autres matériaux : 
piles, polystyrène, …
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La Gestion des déchets 
sur le territoire du 

SMICTOM

� Un Centre de Valorisation Energétique des déchets 
ménagers et assimilés,
� Un Centre de Tri
� Onze déchetteries

73 communes
104 387 habitants 

(INSEE 1999)

du Pays
de Loiron
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1.3- LES MISSIONS DU SYNDICAT AUPRES DES COMMUNES

73 COMMUNES ONT DELEGUE LEUR COMPETENCE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES 
DECHETS MENAGERS AU SYNDICAT.

Le Syndicat assure ainsi pour l'ensemble du territoire syndical : 

� la Collecte sélective des déchets ménagers et le tri en trois flux : 
- verre, 
- journaux & emballages, 
- ordures résiduelles.

� le Traitement et la Valorisation des déchets ménagers :
- Incinération avec récupération de chaleur et d'énergie électrique,
- Evacuation des déchets résiduels vers des centres de stockage classés,
- Tri et conditionnement des déchets recyclables au Centre de Tri,
- Evacuation et vente des déchets recyclables.

� l'Exploitation de 11 déchetteries :
- Traitement des encombrants, ferrailles, déchets verts, gravats, cartons, déchets 

toxiques collectés dans les déchetteries,
- Encadrement des gardiens, 
- Entretien des déchetteries

� la Collecte des plates-formes de déchets verts

� La collecte des déchets professionnels assimilés aux ordures ménagères 
(Redevance spéciale)

� la Communication grand public écrite et orale 

� la Mise à disposition et maintenance des conteneurs pour 
� la collecte sélective et la collecte des ordures ménagères.
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1.4- L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SYNDICAT

LE COMITE SYNDICAL

LE BUREAU SYNDICAL

3 COMMISSIONS

- Organe délibérant constitué de 82 
délégués des communes et 
regroupement de communes adhérentes,
- Présidé par M. MEHAIGNERIE Paul 
assisté de 8 Vice-Présidents
- Se réunit 3 ou 4 fois par an pour voter 
les orientations du Syndicat

- Constitué de 9 membres élus par le 
Comité Syndical
- Prend les décisions autorisées par 
délégation du Comité Syndical
- Se réunit une fois par mois

- Constituées de membres désignés par 
le Comité et présidées par un vice-
président
- Etudient les problèmes
- Proposent des solutions

Liste des membres des différentes commissions

Commissions Vice-Président 
délégué Vice-Président Délégués Communautaires Conseillers 

Municipaux

COLLECTE/TRAITEMENT                   
Collecte Sélective                               

Ordures Ménagères          Exploitat° 
du Centre de Tri            Gestion des 

déchetteries
J.-M. ROUSSEAU H. HUCHET

G. BAUCHER (Janzé) - M. LOUIS (St cyr le 
Gravelais) -  M. BEAUGEARD (Martigné Ferchaud) - 
M. BARIL (Vitré) -  C . OLLIVIER (Domalain) - S. 
CARBONNEL (Châteaugiron)              

R. GERARD (Vitré)

Usine d'incinération              
Traitement des D.V.                       

Site de Cornillé P.CHAUSSEE J.-P. DAUPHIN

F. TOUCHAIS (Domagné) - A. JEULAND (Cornillé)-
D. MARCHAND (St Aubin du Pavail) - D. POIRIER 
(Chateaubourg) - S. LEMARE (Pocé les bois) -                      
J. MARTIN (Domalain)

A. BIGNON 
(Etrelles)

FINANCES J.BOUTRUCHE (Bais) - M. DORE (Pocé Les Bois) -                    
Y. GERARD (St Aubin des Landes)                 

PERSONNEL
M. GASNIER F. TOUCHAIS J. DERIENCOURT (Saint M'Hervé)- D. POIRIER 

(Chateaubourg) - C. STEPHAN (Mondevert)

MARCHES PUBLICS
A. JAMELOT (Taillis) - J. JOUAULT (St Didier) -                       
L. BAZILLAIS (Availles s/Seiche)

COMMUNICATION A. LELIEVRE M. MALECOT L. BAZILLAIS (Availles s/ seiche) - D. MARCHAND 
(St Aubin du Pavail) - M. GUERIN (Vitré)

Marie-Jo BUSSON 
(Vitré)                                     
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1.5- LE PERSONNEL DU SMICTOM (AU 31/12/05)

Emplois Fonction Equivalent temps 
plein

Statut

Filière administrative
Agent administratif Accueil, Secrétariat, 

Redevance Spéciale, 
Secrétariat Marchés 
Publics

1 Titulaire

Adjoint administratif Comptabilité, Gestion du 
personnel

1 Stagiaire

Filière technique
Ingénieur Ingénieur-Responsable du 

SMICTOM du Sud Est 1 Titulaire

Technicien Ambassadeur du tri, suivi 
collecte et tri

1 Contractuel
Agent Animateur de la collecte 

sélective, responsable des 
déchetteries

1 Stagiaire

Filière technique :
déchetteries
Agent technique Agent d'accueil en 

déchetteries : Accueil, 
Information et Orientation 
des usagers, Entretien de 
la déchetterie, Gestion des 
enlèvements

1 Titulaire

Agents d'entretien Agent d'accueil en 
déchetteries : Accueil, 
Information et Orientation 
des usagers, Entretien de 
la déchetterie, Gestion des 
enlèvements

3.69 Titulaire

Agents d'entretien Agent d'accueil en 
déchetteries : Accueil, 
Information et Orientation 
des usagers, Entretien de 
la déchetterie, Gestion des 
enlèvements

2 Contrat emploi 
consolidé

Agent d'entretien Agent d'accueil en 
déchetteries : Accueil, 
Information et Orientation 
des usagers, Entretien de 
la déchetterie, Gestion des 
enlèvements

0.80 Stagiaire

Agents d'entretien Agent d'accueil en 
déchetteries : Accueil, 
Information et Orientation 
des usagers, Entretien de 
la déchetterie, Gestion des 
enlèvements

1.60 Mis à disposition

Agent technique Agent d'accueil en 
déchetteries : Accueil, 
Information et Orientation 
des usagers, Entretien de 
la déchetterie, Gestion des 
enlèvements

0.57 Mis à disposition
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2- LES EVENEMENTS MARQUANTS DE L'ANNEE 2005

2.1- LES ACTIONS 2005

NOUVEAU SCHEMA DE COLLECTE :

� Dans le cadre du nouveau marché pour la collecte des Ordures Ménagères et la 
collecte sélective, le mode de collecte sur l’ensemble du territoire syndical a changé au 
1er janvier 2005 � harmonisation de la collecte sur tout le territoire :
� La collecte sélective des journaux et des emballages recyclables se fait désormais 

en porte à porte et en mélange, à l’aide de sacs en plastique jaunes transparents, 
eux-mêmes recyclables.

� La fréquence de collecte des ordures ménagères est identique sur tout le territoire 
du SMICTOM : une fois par semaine.

� Les collectes s'effectuent de 7h à 19h du lundi au vendredi, supprimant ainsi les 
collectes le samedi (moins de nuisances pour les habitants).

� L'utilisation des sacs de tri translucides a permis de mettre en place des actions pour 
améliorer la qualité de tri : les agents de collecte contrôlent le contenu du sac, des 
autocollants sont apposés sur les sacs dans le cas de non-conformité depuis Février 
2005.

� Mise en place de neuf points de conteneurs semi-enterrés à Vitré dans le centre 
historique de la ville : Verre, JRM et Emballages en mélange, ordures ménagères. Ainsi, 
la collecte au porte à porte du centre historique de Vitré (initialement effectuées 6 fois 
par semaine, soit 6 jours sur 7) a été supprimée. La collecte des conteneurs semi 
enterrés a démarré en avril 2005.

� Accueil des déchets recyclables du SICTOM de Fougères au Centre de Tri de Vitré 

� Réflexion sur le Barème D proposé par Eco Emballages et sur le choix des repreneurs 
des différents matériaux.

� Démarches administratives et techniques pour l'adhésion de la commune de Noyal sur 
vilaine au 1er janvier 2005 : 
signature d'une convention avec Rennes Métropole pour l'année 2005, 
organisation du service pour l'année 2006.

TRAITEMENT :

� Travaux de mises en conformité du Centre de Valorisation Energétique des Déchets 
ménagers imposés par l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations 
incinérant des déchets :

- Sévérisation des moyens de contrôles sur les différents rejets du CVED,
- Contrôles des déchets entrants sur le site,
- Optimisation de la gestion des eaux.
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� Montant des travaux : 938 000 €
- Lot 1 : Gestion des Eaux/VRD
- Lot 2 : Process
- Lot 3 : Gestion des entrants, contrôle d'accès

Travaux réalisés en 2005 et terminés le 28/12/05

� Mise en place d’un programme de bio-surveillance de l’impact du CVED sur son 
environnement proche, pendant 5 ans 

� Consultation pour l'analyse des résidus : mâchefers et refioms - Durée du marché : 2 
ans

DECHETTERIES :

� Mise en place d’une nouvelle organisation des déchetteries afin d’harmoniser leur 
fonctionnement, assurer l’entretien des déchetteries, et les remplacements en interne : 
Nomination d’un agent-coordinateur par secteur.

� Travaux pour améliorer la fonctionnalité des sites

� Lutte contre l'insécurité : mise en place de chiens sur la déchetterie de Vitré

� Poursuite du programme de formation des agents d’accueil en déchetterie : 3 formations 
organisées durant l'année 2005 :

- Formation en partenariat avec Netra Onyx sur l'optimisation de l'exploitation
des déchetteries, avec visite de SECHE

- Gestes et postures
- Gestion des conflits

� Extension de la collecte des D3E par démantèlement des TV et écrans d'ordinateurs 
aux onze déchetteries, et extension de la régie de recettes aux dépôts des particuliers

MESURES EN MATIERE DE REDUCTION DES FLUX ET 
DE MAÎTRISE DES COÛTS :

� Bilan de « l’opération distribution de composteur individuel » au sein de la communauté 
de communes de Châteaugiron : 

� 520 composteurs distribués
� suivi et questionnaire d’utilisation

� Réalisation d’une étude sur la mise en place d’une collecte de DASRI (Déchets 
d’activités de soins à risques infectieux).

� Réalisation d’une étude technico-économique de synthèse sur la mise en place d’un 
dépôt de déchets amiantés en déchetteries  "évaluation des risques et contraintes".

� Réalisation d’une étude sur la réduction à la source de la production de déchets verts 
avec proposition de solutions alternatives aux dépôts en déchetteries.

� Participation au CEPE des communautés du Pays Guerchais, La Roche aux Fées, et 
Vitré Communauté et engagement d’actions avec Vitré Communauté
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COMMUNICATION :

� Organisation d’une journée "Portes Ouvertes" au Centre de tri et au Centre de 
Valorisation Energétique des déchets ménagers et assimilés le 09/04/2005

� Animations scolaires et visites des sites,

� Participation au Salon de l'Habitat de Vitré, et à la  Foire Exposition de Retiers

� Promotion des supports de sacs jaunes (Bretagne Ateliers)

� Préparation d'un sondage réalisé auprès des habitants de Vitré en partenariat avec une 
classe de BTS Communication sur le service de collecte 

ADMINISTRATION GENERALE :

� Développement de l’application de la redevance spéciale

� Réflexion et mise en place d'un lissage progressif des taux de la TEOM

� Réflexion sur le rééchelonnement de la dette

� Lancement d'une consultation pour les assurances du syndicat

***
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2.2- LES DECISIONS PRISES PAR LE COMITE ET LE BUREAU SYNDICAL EN 2005

Séance Date Objet de la délibération

Bureau Syndical 5 janvier 2005
01-BS 2005 5 janvier 2005 UIOM : Convention de servitude publique établie entre le SMICTOM et KERVALIS

1 17 janvier 2005 convention pour la manutention des DV signée avec ETA SOURDRILLE pour Châteaubourg
2 17 janvier 2005 convention pour la manutention des DV signée avec Entr GIBOIRE pour Châteaugiron
3 17 janvier 2005 convention pour la manutention des DV signée avec EURL NUPIED pour La Guerche
4 17 janvier 2005 convention pour la manutention des DV signée avec SARL GUILLON BARBOT pour Vitré

Comité Syndical 25 janvier 2005
1 25 janvier 2005 TEOM : Harmonisation progressive des taux
2 25 janvier 2005 TEOM : Harmonisation progressive des taux - Fixation de la durée de lissage

Additif 1 25 janvier 2005 Additif à la délibération n°1 précisant qu'il existe un taux par commune, une commune = une zone
Additif 2 25 janvier 2005 Additif à la délibération n°1 précisant que les communes de la Mayenne ne sont pas concernées par le lissage 

Bureau Syndical 8 février 2005
02-BS 2005 8 février 2005 ADMINISTRATION GENERALE : Location des bureaux, avenant n°7
03-BS 2005 8 février 2005 ADMINISTRATION GENERALE : Adhésion au COS
04-BS 2005 8 février 2005 COMMUNICATION : Renouvellement de l'écho du tri

Bureau Syndical 4 mars 2005 pas de délibérations prises
Comité Syndical 5 mars 2005

1 5 mars 2005 FINANCES : Approbation du Compte Administratif 2004
2 5 mars 2005 FINANCES : Approbation du Compte de Gestion 2004
3 5 mars 2005 FINANCES : Ré-échelonnement de la dette : Réaménagement CREDIT AGRICOLE
4 5 mars 2005 FINANCES : Ré-échelonnement de la dette : Réaménagement Dexia Crédit Local de France et nouvel emprunt
5 5 mars 2005 FINANCES : Affectation des résultats financiers du Compte Administratif 2004
6 5 mars 2005 FINANCES : Approbation du Budget Primitif 2005
7 5 mars 2005 FINANCES : Réalisation d'un nouvel emprunt
8 5 mars 2005 FINANCES : Mise en place d'une ligne de trésorerie
9 5 mars 2005 FINANCES : Collecte des D3E
10 5 mars 2005 FINANCES : Adhésion de Noyal sur Vilaine à la Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron
11 5 mars 2005 FINANCES : TEOM - Annulation du différé
12 5 mars 2005 FINANCES : Vote de l'enveloppe indemnitaire 2005
13 5 mars 2005 FINANCES : Cession de la Presse à balles
14 5 mars 2005 FINANCES : Tarif des apports d'ordures ménagères du SMICTOM du NAR
15 5 mars 2005 FINANCES : Apport d'ordures ménagères du SICTOM de Fougères au Centre de Valorisation Energétique
16 5 mars 2005 CENTRE DE VALORISATION ENERGETIQUE : Travaux de mise en conformité - Attribution du marché
17 5 mars 2005 CENTRE DE VALORISATION ENERGETIQUE : Vente de vapeur Kervalis - Avenant n°6
18 5 mars 2005 PERSONNEL : Pérennisation du poste d'agent d'entretien à la déchetterie de La Guerche de Bretagne
19 5 mars 2005 COMMUNICATION : approbation du plan de communication 2005
20 5 mars 2005 COMMUNICATION : Remise du trophée, et Versement d'une prime de 1 500 € aux communes gagnantes
21 5 mars 2005 ADMINISTRATION GENERALE : Approbation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service

Bureau Syndical 12 avril 2005

05-BS-2005
CENTRE DE VALORISATION ENERGETIQUE : Lancement d'une consultation pour une étude de l'impact sur 
l'environnement

06-BS-2005 COLLECTE : Reprise des bouteilles et flacons plastiques ménagers : Contrat d'ntéressement avec VALORPLAST
07-BS-2005 COLLECTE des D3E : Extension de la collecte aux 11 déchetteries
08-BS-2005 CONTRAT D'EXPLOITATION DES DECHETTERIES : Validation du rapport annuel 2004 NETRA ONYX
09-BS-2005 CONTRAT D'EXPLOITATION DES DECHETTERIES : Validation du rapport annuel 2004 ECOSYS
10-BS-2005 FINANCES : Liste des marchés passés en 2004
11-BS-2005 FINANCES : Ré-échelonnement de la dette DEXIA CREDIT LOCAL : Réaménagement et nouvel emprunt
12-BS-2005 PERSONNEL - Contrat de couverture des garanties statutaires du personnel  : autorisation au CDG pour la consultation

Bureau Syndical 10 mai 2005
13-BS-2005 Validation du RAPPORT ANNUEL 2004 pour la collecte des déchets ménagers et l'exploitation du centre de tri
14-BS-2005 FINANCES : Travaux de remise en état des déchetteries
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Séance Date Objet de la délibération

Bureau Syndical 14 juin 2005
15-BS-2005 Validation du RAPPORT ANNUEL 2004 pour l'exploitation du CVED
16-BS-2005 CVED : Raccordement au réseau d'eau potable
17-BS-2005 GESTION DES DECHETTERIES : Collecte et élimination des TV et écrans - Révision prix Avenant n°1 NETRA ONYX
18-BS-2005 FINANCES : Assurances du SMICTOM - Lancement d'une consultation
19-BS-2005 ADMINISTRATION GENERALE : Signature du contrat eau paysage environnement proposé par CTE PAYS DE LA ROCHE AUX FEES et PAYS GUERCHAIS
20-BS-2005 GESTION DES DECHETTERIES : Collecte ferraille - Révision prix - signature de l'avenant n°2 avec NETRA ONYX

Bureau Syndical 5 juillet 2005
21-BS-2005 CVED : Etude pour la réalisation d'une surveillance de l'impact sur l'environnement au voisinage du CVED - Attribution du marché à l'entreprise AAIR LICHENS

Bureau Syndical 13 septembre 2005
22-BS-2005 CVED - Vente de vapeur KERVALIS - Avenant n°6
23-BS-2005 CVED - Création d'une CLIS
24-BS-2005 GESTION DES DECHETTERIES : Gestion des déchets verts - Convention avec la société JEFAC
25-BS-2005 GESTION DES DECHETTERIES : Mise en place d'un plan de prévention pour chaque déchetterie
26-BS-2005 CVED - Délibération rectificative concernant le marché signé avec LC2S pour la mission protection sécurité
27-BS-2005 GESTION DU PERSONNEL - Reconduction des deux contrats emploi consolidé sur Vitré

Comité Syndical 8 octobre 2005
1 8 octobre 2005 TEOM : Suppression de l'exonération pour les locaux non desservis par le service de collecte des ordures

Bureau Syndical 11 octobre 2005 pas de délibérations prises
Bureau Syndical 7 novembre 2005

28-BS-2005 7 novembre 2005 GESTION DESS DECHETTERIES : Collecte et élimination des D3E - Avenant n°1 avec ENVIE 2E
Comité Syndical 3 décembre 2005

1 3 décembre 2005 CVED : Convention tripartite pour le déversement des eaux résiduaires
2 3 décembre 2005 CVED : Analyse des résidus mâchefers et refioms -Attribution marché ENSP
3 3 décembre 2005 COLLECTE SELECTIVE : Signature du barème D Eco-emballages et des repreneurs
4 3 décembre 2005 COLLECTE : Intégration de Noyal sur vilaine 2005
5 3 décembre 2005 COLLECTE : Intégration de Noyal sur vilaine 2006
6 3 décembre 2005 COLLECTE : Charte annexe PLU
7 3 décembre 2005 GESTION DES DECHETTERIES : Règlement intérieur modification
8 3 décembre 2005 GESTION DES DECHETTERIES : Convention pour la gestion courante
9 3 décembre 2005 REDUCTION A LA SOURCE : Contrat Eau Paysage et Environnement Cté Pays Guerchais et RAF
10 3 décembre 2005 FINANCES : Cession des bacs Sita Ouest et Temaco
11 3 décembre 2005 FINANCES : Décision modificative
12 3 décembre 2005 FINANCES : Assurances du SMICTOM - Attribution du marché
13 3 décembre 2005 FINANCES : Rééchelonnement de la dette : CREDIT LOCAL Délibération modificative
14 3 décembre 2005 FINANCES : Réalisation d'un deuxième emprunt
15 3 décembre 2005 FINANCES : Indemnité versée au Trésorier Principal
16 3 décembre 2005 FINANCES : Tarif des apports de déchets industriels à l'UIOM
17 3 décembre 2005 FINANCES : Tarif relatif à la redevance spéciale
18 3 décembre 2005 FINANCES : Tarif des tickets des artisants/commerçants ayant acces aux déchetteries
19 3 décembre 2005 FINANCES : Tarif des apports d'ordures ménagères du SMICTOM du NAR
20 3 décembre 2005 FINANCES : Tarif des apports d'ordures ménagères du SMICTOM de FOUGERES
21 3 décembre 2005 GESTION du PERSONNEL - Nomination d'un ACMO
22 3 décembre 2005 GESTION du PERSONNEL  : renouvellement d'une convention pour la mise à disposition Louvigné
23 3 décembre 2005 GESTION du PERSONNEL  : renouvellement d'une convention pour la mise à disposition Retiers
24 3 décembre 2005 GESTION du PERSONNEL : Renouvellement du poste de technicien
25 3 décembre 2005 GESTION du PERSONNEL : Nomination d'un adjoint administratif
26 3 décembre 2005 GESTION du PERSONNEL : Attribution du régime indemnitaire grade d'adjoint administratif
27 3 décembre 2005 COMMUNICATION : approbation du plan de communication 2006
28 3 décembre 2005 MARCHES PUBLICS : Création d'une commission d'attribution
29 3 décembre 2005 ADMINISTRATION GENERALE : Convention avec la Communauté de communes du Pays de Loiron
30 3 décembre 2005 ADMINISTRATION GENERALE : Changement de régisseur titulaire et suppléant

Bureau Syndical 13 décembre 2005
29-BS-2005 13 décembre 2005 FINANCES : Réalisation d'un prêt auprès de Dexia Crédit Local pour un montant de 400 000€
30-BS-2005 13 décembre 2005 GESTION DU PERSONNEL : Couverture des garanties statutaires du personnel :renouvellement CDG 35
31-BS-2005 13 décembre 2005 GESTION DECHETTERIES : Marché évacuation déchets  Lot 6 Avenant n°2 Crédia - Changement de dénomination
32-BS-2005 13 décembre 2005 ADMINISTRATION GENERALE : Convention avec la Communauté de communes du Pays de Loiron - Av n°2
33-BS-2005 13 décembre 2005 GESTION DECHETTERIES : Marché évacuation déchets  Lot 3 Avenant n°2 NETRA
34-BS-2005 13 décembre 2005 COMMUNICATION : Délibération modificative Echo du Tri distribution



SMICTOM du Sud-Est Ille et Vilaine Rapport annuel 2005

2.3- LES MARCHES PUBLICS PASSES EN 2005

N° marché OBJET N°LOT TITULAIRE DUREE DATE D'EFFET

2005-01-PA
BIOSURVEILLANCE DU CENTRE DE 
VALORISATION ENERGETIQUE DES 
DECHETS MENAGERS DE VITRE

1 AAIR LICHENS
5 ANS

29 juillet 2005

2005-02-PA ANALYSE DES RESIDUS MACHEFERS
ET REFIUMS AU CVED 2 ENSP LERES 2 ANS 1er janvier 2006

2005-03-PA ASSURANCES DU SMICTOM 3 SMACL 4 ANS 1er janvier 2006
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- B-

INDICATEURS 
TECHNIQUES
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1. SYNTHESE DES RESULTATS 2005 :

La quantité globale de déchets collectés et traités sur le territoire du SMICTOM est en baisse 
pour l'année 2005. 
Cette baisse est essentiellement due au départ de la commune de NOUVOITOU.

Evolution des tonnages de déchets ménagers et assimilés traités
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2. LE SERVICE DE COLLECTE :

2.1- ETAT ET EVOLUTION DU PARC DE CONTENEURS :

La collecte des déchets se fait en bacs depuis la conteneurisation en 1998.

Année 2005 :
Le bac 180 L OM fait son apparition pour les familles de 5 personnes.

Evolution du parc de bacs « ordures ménagères » :
La commune de NOUVOITOU quitte le SMICTOM au 1er janvier. 
La baisse de litrage engendrée (pour les bacs individuels 80L, 120 L et 240 L) est cependant 
absorbée par l’évolution forte de la population du SMICTOM : ainsi les quantités stagnent sur 
2005.

Evolution du parc de « collecte sélective » :
Le nouveau système de collecte en sacs de tri a engendré un remaniement de la collecte 
sélective important : 
Les bacs 660 L et 750 L des points tri ont été retirés. Ceux des immeubles et établissements 
professionnels ont été échangés contre des bacs 240 L et 340 L.
Ceci explique pourquoi le nombre de bacs 660L et 750L baisse fortement en 2005 tandis 
que la quantité de 240 L et 340 L augmente ; exception faite des bacs 240 L Papier qui n’ont 
plus d’utilité dans la mesure où les journaux sont désormais mélangés aux emballages dans 
le bac jaune.
Ce remaniement du parc cumulé au départ de la commune de NOUVOITOU laisse 
apparaître une baisse d’environ 1 300 000 Litres.

La baisse des caissettes en 2005 s’explique par le départ de la commune de NOUVOITOU.

déc-01 déc-02 déc-03 déc-04 déc-05
évolution

2004-2005

80 OM 16214 16479 16146 16405 16396 -0,05%
120 OM 14137 14594 14369 14853 14877 0,16%
180 OM x x x x 373 x
240 OM 5607 5797 5607 5830 5830 0,00%
340 OM 2993 2892 2734 2731 2815 3,08%
660 OM 1155 1331 1399 1474 1624 10,18%

240 Papier 225 228 233 229 182 -20,52%
240 Verre 258 271 278 278 533 91,73%
340 Emballage 241 241 246 245 345 40,82%
660 Papier 941 958 959 959 68 -92,91%
660 Verre 1010 1035 1035 1035 868 -16,14%
750 Emballage 1139 1197 1203 1227 256 -79,14%

30 Papier 16136 16578 15794 16230 15684 -3,36%
30 Verre 16129 16570 15789 16244 16215 -0,18%
80 Emballage 16125 16568 15787 16225 15679 -3,37%

EVOLUTION ANNUELLE
Parc de contneurs
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2.2- FREQUENCES DE COLLECTE :

Au 1er janvier 2005, le service de collecte est aménagé de la manière suivante :
- au porte à porte sur l’ensemble du SMICTOM,
- à raison d’un ramassage par semaine pour chaque flux (C1).

Les différents flux sont collectés de la façon suivante :
- dans les 12 bourgs dotés de caissettes vertes pour la collecte de verre :

o 1er passage hebdomadaire : collecte des OM seules
o 2ème passage hebdomadaire : sacs de tri + caissette verte

- dans le reste du Syndicat :
o 1er passage hebdomadaire : collecte des OM + sacs de tri
o 2ème passage hebdomadaire : collecte des « points verre »

Le centre ville de Vitré fait objet d’exception :
- Dans l’hyper centre historique (secteur A) :

o Arrêt de la collecte au porte à porte en C6, 
o C3 pour les colonnes semi-enterrées OM
o C1 pour les colonnes semi-enterrées CS (emballages + Papiers)
o C0,3 pour les colonnes semi-enterrées Verre (soit 1 collecte / 3 semaines)

- Dans le reste du centre ville (secteur B) :
o La collecte au porte à porte en C6 est arrêtée
o C3 pour les bacs OM
o C1 pour les bacs CS (emballages + Papiers) et verre

Le service de collecte est effectué par prestation de service :
Le matériel et les hommes dédiés à la collecte sont présentés dans le tableau suivant :

Véhicules de collecte
Personnel

Type Nombre

Véhicules bi- compartimentés sélecta 11

Véhicule avec BOM traditionnelle 1

Véhicule avec BOM traditionnelle
renforcée : collecte du verre 1

SMICTOM 
du Sud Est 32 personnes 

Véhicule side-loader 1
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Véhicules de collecte hyper-centre de Vitré
Personnel

Type Nombre

1 camion grue 1SMICTOM 
du Sud Est 1 personne 

micro bennes OM 1

Le nombre de kilomètres parcourus par les véhicules de collecte en 2005 est  d’environ  488 
543 km. 
On note une augmentation de presque 5 % du kilométrage parcouru par rapport à 2004. 
Cette augmentation s’explique par l’extension de la collecte sélective au porte à porte au 1er

janvier 2005 et par l’ouverture de plusieurs lotissements au cours de l’année.

2.3- RESULTATS ET PERFORMANCES DE COLLECTE ET DE TRI :

La collecte en sacs de tri a permis d’augmenter les performances de notre collecte sélective 
de 8 % pour les emballages et les journaux-revues-magazines (et ce malgré le départ de la 
commune de NOUVOITOU).
Il en résulte une baisse des ordures ménagères collectées de 7 %.

soit un total de :
9 988,30 tonnes collectées et valorisées filières Eco-Emballage soit 95,69 Kg/hab/an

La suppression des points de regroupement de collecte sélective a permis de diminuer les 
refus de tri (-20 % par rapport à 2004).  

collecte sélective

CARTONS
MOIS Déchetterie
JANVIER 1 811,56 1 811,56 0,00 217,16 217,16 25,80 25,80 59,24 59,24 67,84
FEVRIER 1 597,34 3 408,90 0,00 240,26 457,42 24,52 50,32 89,64 148,88 58,26
MARS 1 822,44 5 231,34 1 108,30 1 108,30 219,00 676,42 291,94 342,26 55,12 204,00 68,36
AVRIL 1 785,66 7 017,00 1 108,30 388,86 1 065,28 45,36 387,62 70,02 274,02 72,40
MAI 1 849,90 8 866,90 1 108,30 265,62 1 330,90 40,72 428,34 53,12 327,14 74,48
JUIN 1 867,42 10 734,32 1 351,08 2 459,38 246,92 1 577,82 275,81 704,15 78,90 406,04 70,24
JUILLET 1 761,78 12 496,10 2 459,38 304,84 1 882,66 25,06 729,21 70,22 476,26 72,20
AOUT 1 810,28 14 306,38 2 459,38 214,24 2 096,90 5,60 734,81 63,54 539,80 77,40
SEPTEMBRE 1 967,48 16 273,86 1 456,56 3 915,94 317,29 2 414,19 338,70 1 073,51 57,02 596,82 73,46
OCTOBRE 1 862,98 18 136,84 3 915,94 297,24 2 711,43 15,19 1 088,70 69,76 666,58 72,74
NOVEMBRE 1 918,42 20 055,26 3 915,94 322,81 3 034,24 30,56 1 119,26 76,64 743,22 75,06
DECEMBRE 1 875,04 21 930,30 982,45 4 898,39 372,70 3 406,94 563,70 1 682,96 67,44 810,66 79,26
TOTAL en tonnes 21 930,30 4 898,39 3 406,94 1 682,96 810,66 861,70

9 988,29

Eq en kg/an/hab 210,09 46,93 32,64 16,12 7,77 8,25
Base habitants: % de refus de tri : 13,74%

104387
réalisé en 1998 21 592,00 3 722,00 1 746,00 764,00 406,00 100,00
réalisé en 1999 22 119,00 3 852,49 1 759,69 1 436,41 567,62 282,42
réalisé en 2000 22 775,00 4 264,12 1 744,35 1 842,93 679,90 389,66
réalisé en 2001 24 514,66 4 687,28 2 285,57 2 374,29 632,56 451,58
réalisé en 2002 24 763,60 4 885,60 2 551,90 2 037,32 712,04 524,10
réalisé en 2003 23 743,14 4 812,66 2 857,46 1 628,06 888,51 619,90
réalisé en 2004 23 796,52 4 893,00 3 048,44 1 467,36 1 011,53 725,58
réalisé en 2005 21 930,30 4 898,39 3 406,94 1 682,96 810,66 861,70
variation 2004-05 : -7,84% 0,11% 11,76% 14,69% -19,86% 18,76%
variation corrigée : 8,27% 8,04%
beaucoup de stocks produits en 2004 ont été évacués en 2005

MOIS CUMULMOIS CUMUL MOIS CUMULMOIS CUMUL MOIS CUMUL

OM Verre Journaux magazines Emballages valorisés Refus de tri
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tonnages de verre de 1997 à 2005
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La baisse des emballages collectés, 
constatée jusqu’en 2004 démontrait 
que l’ancien système de collecte 
sélective en points de regroupement 
n’était plus adapté. 

L’arrivée des sacs de tri a permis de 
relancer les performances de tri des 
emballages recyclables en 2005.
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2.4- DEFAUTS DE  COLLECTE 2005 :

Lorsqu'un oubli  est signalé, la société SITA est prévenue par le SMICTOM dans les 24 heures et doit 
mettre en place un rattrapage dans les 48 heures.
La majeur partie des oublis étant rattrapée dans les temps, les pénalités indiquées ci-dessous ne sont
pas appliquées.

Il peut être noté que le nombre d'oublis a augmenté en début d'année 2005 :
Il s'agit du démarrage du nouveau système de collecte et du rodage des nouveaux circuits de collecte.
Cependant les oublis de collecte baissent au cours de l'année.

Mois Nombre
d'oublis : 2001

Pénalités 
applicables 
(en Euros):

Nombre
d'oublis :2002

Pénalités
applicables
(en Euros) :

Nombre
d'oublis :2003

Pénalités
applicables
(en Euros) :

Nombre
d'oublis :2004

Pénalités
applicables
(en Euros) :

Nombre
d'oublis :2005

Pénalités
applicables
(en Euros) :

Janvier 15 18 924 28 45 735 11 9 147 3 3 049 22 6 600
février 18 18 924 7 6 098 7 6 098 2 3 049 12 3 600
mars 32 30 490 10 9 147 4 9 147 1 3 049 14 4 200
avril 27 42 686 6 12 196 6 9 147 1 3 049 16 4 800
mai 10 12 196 7 3 049 9 9 147 2 3 049 7 2 100
juin 9 12 196 9 9 147 16 12 196 1 3 049 9 2 700
juillet 22 24 392 11 12 196 7 6 098 1 3 049 15 4 500
août 39 33 539 21 18 294 6 3 049 10 12 196 7 2 100
septembre 23 45 735 13 18 294 7 6 098 1 3 049 6 1 800
octobre 30 18 294 7 12 196 6 3 049 5 6 098 3 900
novembre 20 21 343 8 9 147 4 3 049 0 0 7 2 100
décembre 24 33 539 11 6 098 9 6 098 4 3 049 6 1 800

TOTAL : 269 312 257 138 161 597 92 82 323 31 45 735 124 37 200

200520042001 2002 2003

Evolution des oublis de collecte en 2005 :
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3. LES DECHETTERIES

La déchetterie est un équipement à part entière pour la gestion des déchets ménagers 
répondant à la loi du 15 juillet 1975, modifiée le 13 juillet 1992.

C'est un espace aménagé, gardienné et clôturé, destiné à recevoir les déchets encombrants 
des ménages (déchets qui ne sont pas pris en charge par le service traditionnel de collecte 
des ordures ménagères en porte à porte).

La déchetterie remplit un rôle de tri, de transit et d’orientation des déchets, mais n’est pas un 
lieu de stockage, ni de traitement (les déchetteries ne sont pas des décharges).

Après dépôt à la déchetterie les déchets sont dirigés vers des installations spécialisées, 
adaptées et autorisées : industrie du recyclage, site d’enfouissement, incinération et 
valorisation énergétique, plate-forme de compostage… pour être valorisés ou traités.

Le SMICTOM du Sud-Est de l'Ille et Vilaine est chargé de la gestion des déchets 
ménagers et assure à ce titre la gestion des 11 déchetteries réparties sur son 
territoire.

Déchetteries Nbre d’heures 
d’ouverture

Gestion

ARGENTRE DU PLESSIS 17 1 Agent du SMICTOM
CHÂTEAUBOURG 31.50 1 Agent du SMICTOM
CHÂTEAUGIRON 28 2 Agents du SMICTOM
CHÂTILLON EN VENDELAIS 18 2 Agents mis à disposition par la 

commune
JANZE 16.50 1 Agent du SMICTOM
LA GUERCHE DE BRETAGNE 21 1 Agent du SMICTOM
LOUVIGNE DE BAIS 11 1 Agent du SMICTOM (déchetterie La 

Guerche) assure l’accueil durant la 
semaine, et 2 Agents sont mis à 
disposition par la commune pour le 
samedi

MARTIGNE FERCHAUD 8 (hiver) 12(été) 1 Agent du SMICTOM (déchetterie 
Châteaugiron) assure l’accueil durant la 
semaine, et 3 Agents sont mis à 
disposition par la commune pour le 
samedi

RETIERS 15 2 Agents mis à disposition par la 
commune

VAL IZE 18 1 Agent mis à disposition par la commune
VITRE 32 2 Agents du SMICTOM

3.1- LES DECHETS BANALS

� Quantité de déchets collectés en 2005 : 24 254 tonnes (détail tableau ci-dessous)

� 5,5 % d’augmentation par rapport à 2004 (1 268 tonnes supplémentaires)

� Ratio d’apport par habitant desservi : 232 kg / habitant
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Quantité annuelle collectée, exprimée en kg par habitant :
Déchets verts 95,4
Gravats 48,6
Encombrants 44,1
Incinérables 19,6
Ferrailles 16,5
Cartons 8,3

Total 232,3 kg / habitant / an

Répartition par type de déchet des tonnages collectés en 2005
La composition des tonnages collectés reste proche d’une année sur l’autre. Toutefois, les 
végétaux connaissent une augmentation (ils représentaient 39% des déchets collectés en 
2004). 

Année 2005 FERRAILLES INCINERABLESENCOMBRANTS DECHETS 
VERTS CARTONS GRAVATS TOTAL

ARGENTRE 127 161 271 817 71 439 1 885
CHATEAUBOURG 142 240 658 1 530 99 734 3 402
CHATEAUGIRON 256 299 1 088 2 141 133 1 022 4 939
CHATILLON EN V. 52 79 151 423 25 159 890
JANZE 219 238 430 748 100 653 2 388
LA GUERCHE 204 204 417 966 90 435 2 316
LOUVIGNE 84 97 144 225 30 250 829
MARTIGNE 80 63 137 259 25 170 733
RETIERS 167 108 262 473 49 269 1 328
VAL D'IZE 94 120 198 475 32 193 1 112
VITRE 297 433 844 1 902 208 749 4 432

TOTAL 1 721 2 041 4 600 9 958 861,72 5 072 24 254

Années antérieures FERRAILLES INCINERABLES ENCOMBRANTS D. VERTS CARTONS GRAVATS TOTAL
2000 1 706 938 2 778 6 872 391 3 107 15 793
2001 1 769 1 058 3 414 6 470 457 3 596 16 764
2002 2 126 1 323 3 984 7 384 525 4 245 19 586
2003 2 068 1 469 4 301 7 450 619 4 523 20 430
2004 2 019 1 860 4 560 8 861 739 4 947 22 986
2005 1 721 2 041 4 600 9 958 862 5 072 24 254

FERRAILLES
7%

VEGETAUX
41%

GRAVATS
21%

ENCOMBRANTS
19%INCINERABLES

8%

CARTONS
4%
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Répartition par déchetterie des tonnages collectés en 2005

Déchetteries Tonnes
CHATEAUGIRON 4 939 20%

VITRE 4 432 18%

CHATEAUBOURG 3 402 14%

JANZE 2 388 10%

LA GUERCHE 2 316 10%

ARGENTRE 1 885 8%

RETIERS 1 328 5%

VAL D'IZE 1 112 5%

CHATILLON EN V. 890 4%

LOUVIGNE 829 3%

MARTIGNE 733 3%

Total 24 254

Evolution des tonnages collectés dans les déchetteries depuis 2000
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� Destination des déchets collectés dans les déchetteries
Les déchets collectés dans les bennes des déchetteries sont transportés dans les filières de 
traitement spécifiques suivantes :
Ferrailles > Recyclage

Cartons > Recyclage

Déchets verts > Compostage (valorisation en amendement agricole)

Incinérables > Valorisation énergétique (usine d'incinération à Vitré)

Encombrants > Enfouissement en centre de stockage pour déchets ultimes

Gravats > Enfouissement en centre de stockage (carrières agréées)

3.2- LES DECHETS MENAGERS SPECIAUX (D.M.S.)
Les D.M.S., aussi appelés « déchets toxiques », sont les déchets des ménages qui doivent 
faire l’objet d’attention particulière dans les opérations de collecte et de traitement du fait de 
leur dangerosité. Il ne doivent pas être jetés à la poubelle.
Il s’agit par exemple des peinture, colles, vernis, résines, solvants, diluants, détachants, 
acétone, White spirit, détergents, décapant four, eau de Javel, acides, détartrant cafetière, 
antirouille, soude caustique, débouche évier, désherbant, engrais, insecticides, raticides, 
tubes néon, radiographie médicale, thermomètre au mercure, filtres à huiles automobiles…
qui après la collecte en déchetterie sont traités dans des filières spécifiques.

D.M.S. diversAnnée
Tonnes Kg / habitant / an

Batteries
(tonnes)

Huile vidange
(litres)

Piles  �
(tonnes)

1998 12,2 0,12 - - -

1999 42 0,42 42 45 200 -

2000 65,6 0,62 73,5 57 700 -

2001 64,9 0,57 67 50 900 -

2002 72,1 0,64 84 65 800 12,09

2003 70,5 0,66 86 70 900 10,27

2004 79,8 0,74 81 61 900 8,88

2005 86, 9 0,83 68 54 900 8,02

Batteries : 68 tonnes  (0,65 kg / hab / an)
Huile de vidange : 54 913 litres (0,52 litres / hab / an)

� Piles. 
Depuis 2002, la loi oblige les fabricants et distributeurs à organiser à leur charge la 
récupération des piles et accumulateurs usagés par un réseau de conteneurs mis en place 
dans les commerces et les déchetteries. Avant cette date les piles et accumulateurs étaient 
collectés à la charge du SMICTOM dans la catégorie des D.M.S. divers.
8,016 tonnes de piles et accumulateurs (0,077 kg / hab / an) ont été collectés par COREPILE 
en 2005 dans les conteneurs spécifiques des 11 déchetteries du SMICTOM.

30% seulement des piles sont recyclées !
Sur les 26 972 tonnes de piles et accumulateurs mis sur le marché français en 2005, 8 611 
tonnes ont été récupérées (30%) … les 70 % restant sont jetés à la poubelle !
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3.3- AUTRES MATERIAUX

� Télévisions et écrans d’ordinateurs
Nombre d’appareils collectés : 2 304 
Poids total : 44,850 tonnes
Coût de traitement unitaire : 15.12 €uros
Depuis  l’année 2004, les tubes cathodiques des télévisions et écrans d’ordinateurs ne 
peuvent plus être jetés en Centre d’enfouissement car ils contiennent des matières 
dangereuses qui doivent subir un traitement spécifique.
Ils sont collectés séparément dans les déchetteries pour être démontés, dépollués et en 
partie recyclés.

� Le polystyrène expansé (PSE)
Du fait de l’existence d’un récupérateur local (société KNAUF-Pack Ouest à Torcé) certains 
déchets en polystyrène font l’objet d’une collecte sélective, c’est le cas dans 2 déchetteries : 
il s’agit des gros emballages et calages en PSE, blancs, propres et secs.

Quantité en m3 collectée
Déchetterie / Année 2002 2003 2004 2005

Vitré 143 294 214 155
Janzé - - 41 98

3.4- FREQUENTATION DES DECHETTERIES : 330 000 VISITES

Répartition du nombre de visites par déchetterie
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Répartition du nombre de visites par mois

3.5- LA COLLECTE DES DECHETS VERTS SUR LES PLATES-FORMES COMMUNALES

Certaines communes ont conservé un lieu de dépôt accessible aux particuliers pour les 
déchets végétaux. Ceux-ci suivent ensuite la même filière de valorisation-compostage que 
les déchets verts collectés dans les déchetteries.

Année
Nombre 
de sites 
collectés

Tonnage 
collecté Variation Kg/hab 

desservi

Déchets verts 
collectés  en 
déchetteries

= Total déchets verts

1997 - 4 913,16 - - - -
1998 43 3 826 - 22,1% 53 2 157 5 983
1999 32 2 664 -30,4% 65,5 4 701 7 365
2000 29 2 320 -12,9% 138,5 6 872 9 086
2001 16 2 231,64 - 3,8% 102 6 470 8 701
2002 14 2 069,86 -7,2% 112,8 7 399 9 453
2003 12 1 574,07 -23,9% 102,3 7 450 9 024
2004 9 1 643,26 +4,4% 187,7 8 861 10 504
2005 9 1 403,98 -14,6% 106,91 9 958 11 362
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4. LA COLLECTE DES DECHETS NON MENAGERS PRIS EN CHARGE PAR 

LE SERVICE PUBLIC

4.1- DECHETS DES PROFESSIONNELS, ETABLISSEMENTS SCOLAIRES, ET TOUS 
ETABLISSEMENTS PUBLICS COLLECTES LORS DE LA COLLECTE DES MENAGES

Vu la loi du 13 juillet 1992 imposant l’application d’une redevance spéciale auprès de 
l’ensemble des producteurs de déchets non ménagers qui bénéficient de la collecte des 
déchets issus de leur activité, une redevance spéciale a été mise en place :

- au 1er juillet 2003 pour les professionnels, les établissements publics et scolaires, 
(délibération N°16 du Comité Syndical du 5 octobre 2002). 
La redevance spéciale est proportionnelle au service rendu, elle est facturée à 15.25 €/m3  

pour les ordures ménagères et 10 €/m3 pour les matériaux recyclables. 
La redevance spéciale, s’applique à tous les producteurs de déchets dont le volume est 
supérieur à 340 litres par semaine. La Redevance Spéciale est directement facturée à 
l’entreprise par le SMICTOM du Sud-Est.

- au 1er juillet 2004, pour les équipements communaux - salles des fêtes, salle des sports, 
bibliothèques…- (Délibération n°17 du 5 Juillet 2004)

REDEVANCE 
SPECIALE 
FACTUREE

2004 2005

ETABLISSEMENTS 
PUBLICS ET 

PRIVES

317 336 € 328 061 €

EQUIPEMENTS 
COMMUNAUX

40 747 € 84 949 €

TOTAL FACTURE 358 083 413 010 €

On note une augmentation de la redevance spéciale facturée entre 2004 et 2005. Cette 
variation s’explique par la facturation de la redevance spéciale appliquée aux équipements 
communaux sur une année complète en 2005 (contre un semestre en 2004).

4.2- DECHETS DES ARTISANS ET COMMERÇANTS : CONDITIONS D’ACCES AUX DECHETTERIES

Les professionnels peuvent déposer leurs déchets assimilés aux déchets des ménages dans
les 11 déchetteries.

Afin de permettre la vente de tickets de dépôt des déchets non ménagers, chacune de ces 
déchetteries (à l’exception de Louvigné de Bais) a fait l’objet d’une création d’une sous-régie 
et de la nomination d’un sous-régisseur en la personne du(des) agent(s) de déchetterie (ou 
des agents de la mairie pour Retiers et Martigné-Ferchaud).

Conditions :
- uniquement les déchets assimilés aux déchets ménagers, à l’exception des D.M.S. 

(déchets spéciaux et toxiques)
- apports limités à 2 m3 par semaine
- les dépôts sont payants à l’exception des dépôts de carton
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Tarif (fixé le 1er avril 2003) : Ticket à 12 € l’unité 
Un ticket vaut pour le dépôt de :

1 m3 de gravats, de déchets verts ou de ferrailles (soit 12 €/m3)
ou 0,5 m3 d’incinérables ou d’encombrants (soit 24 €/m3)
ou 2 m3 de polystyrène (soit 6 €/m3 )

Les tickets sont vendus par le sous-régisseur contre un chèque à l’ordre du Trésor Public.
Le siège des sous-régies et le lieu de vente des tickets se trouvent à la déchetterie pour 
Argentré du Plessis, Châteaubourg, Châteaugiron, Châtillon en Vendelais, La Guerche de 
Bretagne, Louvigné de Bais, Val d’Izé, Vitré ; à la mairie pour les déchetteries de Retiers et 
Martigné-Ferchaud.

Nombre de tickets vendus dans les 10 sous-régies :
Année Quantité
2003 1 725
2004 1 673
2005 2 142

Les cartons des professionnels étant acceptés gratuitement, ils ne sont pas comptabilisés et 
n’apparaissent pas dans le tableau.

Volume des dépôts de déchets professionnels 
Mètre cube (m3) FERRAILLES INCINERABLES TOUT-VENANT GRAVATS POLYSTYRENE DECHETS     

VEGETAUX TOTAL
Fréquent

ation 
Argentré du Plessis 1,5 4,0 4,0 0,0 0,0 4,0 13,5 11
Châteaubourg 18,5 29,5 32,5 18,0 0,0 24,5 123,0 70
Châteaugiron 9,5 20,7 127,5 25,0 0,0 11,0 193,7 288
Châtillon en V. 4,0 10,0 21,0 21,5 0,0 5,0 61,5 52
Janzé 23,0 76,5 36,5 9,5 12,0 0,0 157,5 159
La Guerche de B. 7,0 15,5 33,8 27,5 0,0 30,8 114,5 167
Louvigné de Bais 0,0 4,5 1,5 0,0 0,0 0,0 6,0 12
Martigné-Ferchaud 2,0 22,5 3,0 0,0 0,0 0,0 27,5 46
Retiers 8,0 24,0 25,5 2,0 0,0 4,0 63,5 118
Val d'Izé 1,0 10,5 23,0 7,0 0,0 38,0 79,5 70
Vitré 3,0 15,0 26,0 0,0 1,0 187,0 232,0 240

Total 77,5 232,7 334,3 110,5 13,0 304,3 1072,2 1233
Totaux en tonnes * 9 20 63 135 - 92 319

calculés en fonction des densités moyenne
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5- BILAN VALORISATION MATIERE ET RAPPEL DE L’OBJECTIF DU PLAN 

DEPARTEMENTAL

Production annuelle
Production annuelle 

d’ordures 
ménagères 

Quantité de 
matériaux 

effectivement 
recyclés

Bilan valorisation 
matière par 
recyclage

21 998 t. 6 408 t. 22,55%Performance 1998 223 kg/hab 65 kg/an
22 686 t. 7 048 t. 23,7 %Performance 1999 230 kg/hab 71,7 kg/hab
23 455 t. 7 851 t. 25 %Performance 2000 223 kg/hab 74,76 kg/hab
25 147 t. 9 347,14 t. 27 %Performance 2001 223 kg/hab 83,11 kg/hab

25 478,6 t. 9 474.88 t. 27,1 %Performance 2002 226,5 kg/hab 84,24 kg/hab
24 631,1 t. 9 298,18 t. 26,8 %Performance 2003 222 kg/hab 86,91 kg/hab
24 408.05 t 9408.87 t 27.49 %Performance 2004

222Kg / hab 87.95 Kg/hab
Performance 2005 22 740.96 t

218 Kg/hab.
9 988,29 t

95,68 Kg/hab
30,5 %

L’objectif départemental est fixé à 79 kg/hab./an à partir de 2003.

6- LE TRAITEMENT

Le Syndicat dispose de plusieurs équipements permettant le traitement des déchets :
- un centre de tri,
- un centre de valorisation énergétique des déchets ménagers et assimilés,
- une décharge réhabilitée.
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CCCEEENNNTTTRRREEE DDDEEE TTTRRRIII DDDEEE VVVIIITTTRRREEE
I  - Identification administrative

- Localisation....................................................

- Maître d’ouvrage...........................................

- Nombre de communes rattachées..................

- Population concernée.....................................

- Exploitant ......................................................

- Echéance du contrat d’exploitation...............

- Maîtrise d’œuvre

Vitré

SMICTOM du Sud-Est Ille et Vilaine

73 en 2005

104 387 habitants en 2005

SITA OUEST début du contrat en cours 01/01/2005 

Décembre 2011

DDAF (équipement), Ville de Vitré (VRD) et 
cabinet Orain-Pellerin (bâtiment) 

II  - Identification technique
- Date de mise en service...........

- Date de l’inauguration.........

- Construction........................             
Bâtiment

- Equipement de tri……………

- Nature des déchets traités.......

- Rôle du centre de tri……….

Mars 2000

15 avril 2000

Terrain de 10 000 m2 équipé d’un pont bascule de 18 
m et deux alvéoles de stockage de verre et ferraille 
incinérée
Un bâtiment d’une surface de 2325 m2 composé :
-de deux bureaux, deux vestiaires homme et femme, une salle de 
repos, une salle de réunion soit une surface de 215 m2 au total
-un hall de réception des déchets de 733 m2 et un hall de tri de 
1207 m2 et une cabine de tri de 170 m2

la nouvelle ligne de tri vous est présentée sur la page suivante

- Emballages (cartonnettes, tetrabrick, aciers, aluminium, 
plastiques)
- Journaux, magazines, revues
- Verre
- Cartons de déchetteries

- Réceptionner les déchets ménagers recyclables (journaux-
magazines, emballages et verre) collectés dans les sacs et les 
conteneurs jaunes ainsi que dans les bacs verts dans les 
communes du SMICTOM
- Trier les déchets recyclables, matériau par matériau :
cartonnettes, briques alimentaires, acier, aluminium, plastiques 
P.E.T couleur., P.E.h.d., P.E.Tincolore., et journaux, revues, 
magazines
- Conditionner les matériaux triés en vue de leur  
transport par camion vers les entreprises de 
recyclage
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Personnel ................................

- Les refus de tri……………..

25 personnes

Leur production représente 13.74 % des sortants pour l’année 
2005

TRAVAUX REALISES PENDANT L’ANNEE 2005 :

Le process de tri a été modifié du fait du démarrage d’une collecte sélective en sacs de tri. 
Cette modification vous est présentée ci-dessous :
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CCCEEENNNTTTRRREEE DDDEEE VVVAAALLLOOORRRIIISSSAAATTTIIIOOONNN EEENNNEEERRRGGGEEETTTIIIQQQUUUEEE
I  - Identification administrative

- Localisation....................................................

- Maître d’ouvrage...........................................

- Arrêté d’autorisation 

-

- Nombre de communes rattachées..................

- Population concernée.....................................

- Exploitant ......................................................

- Echéance du contrat d’exploitation...............

- Maître d’œuvre construction

- Assistance technique depuis 01/01/02

Vitré

SMICTOM du Sud-Est

Juin 1987 et complémentaire de mars 1993 

Nouvel arrêté au 02 novembre 2005

73 en 2005 

104 387 habitants en 2005

Novergie Ouest

2003 renouvelable une fois 5 ans

DDAF 35

Beture Environnement (St Quentin en Yvelines)

II  - Identification technique
- Date de mise en service...........

- Type de four............................

- Nature des déchets traités.......

- Fonctionnement ......................

- Personnel ................................

- Réception des déchets.............

- Incinération ............................

- Valorisation énergétique ........

Juillet 1988
1 four oscillant (Laurent Bouillet Industrie), d’une 
capacité nominale de 4 t/h à PCI 1 700 th/t

Ordures ménagères : 87%

DIB : 13 % (% incinérés et non entrant)

- 24 h/24 - avec un arrêt de 48 h toutes les 6 ou 7 semaines, 
pour nettoyage, et un arrêt annuel de 4 semaines ( 1 en mai, 
3 en octobre)

- 8 000 heures annuelles de fonctionnement en moyenne 

- en 2005 : 7801h

11 personnes, 
- 1 pont-bascule 50 T déclassé à 30T
- Les ordures ménagères sont déchargées dans une fosse de 

700 m3 sous hall couvert
- Elles sont reprises au grappin

Four oscillant – Temps de séjour : ? 2 h

- La production de vapeur est assurée par une chaudière 
d’environ 5 MW produisant 8 t/h de vapeur 35 bars - 300° C. 
Cette vapeur est détendue dans un turboalternateur à 
contrepression de 240 kW couvrant 80 % des besoins de 
l’usine. La vapeur détendue est dirigée via deux réseaux de 
chaleur vers :
? SARIA (société de fabrication de produits alimentaire pour 

chien et chat), qui l’utilise dans son process, devenu 
Kervalis depuis le 01/01/02

? Cooper (société de sous-traitance automobile), d’octobre à 
mai pour le chauffage
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- Traitement des fumées............

- Les mâchefers .........................

- Les REFIOM ..........................

Traitement par procédé sec ; injection de chaux et de charbon 
actif pour le traitement des dioxines. Les gaz sont récupérés au 
niveau du filtre à manches.
Un analyseur Environnement SA a été installé en 2003 

- Leur production représente ? 18 % des entrants en moyenne.
- Ils sont criblés et déferraillés
- Le taux d’imbrûlés est d’environ 1 à 2 %
- Une première campagne de caractérisation a eu lieu en 1996 : 

catégorie M (maturation).
- Une seconde campagne de caractérisation a eu lieu en 1998 -

1999 : catégorie M (maturation).
- Une troisième de mars à aout 2004 : catégorie V ( valorisable)
- Ils sont valorisés sous forme de quai structure sur le CET de 

classe II de Séché Environnement à Changé 
- Les ferrailles sont stockées sur le centre de tri de Vitré puis 

envoyées chez Préfernord pour recyclage.

- Leur production représente 4,5 % des entrants en moyenne.
- Ils sont transportés vers le CET de classe 1 de Champteussé 

sur Baconne, géré par la Société SEDA.

III  - Bilan matières

L’usine reçoit des ordures ménagères et des DIB.

Quantités entrantes (t/an)
Evacuation(1)

CET II    t/an

Mâchefers

t/an

REFIOM

t/an

Ferrailles

t/anAnnée

OM DIB

1992 21 188 95 % 1 553 5 % 7 454 6 414 677 741

1993 26 107 99 % 367 1 % 1 500 6 316 608 1 097

1994 26 779 98 % 486 2 % 1 500 6 365 680 1 154

1995 25 474 98 % 468 2 % 2 024 5 988 917 956

1996 23 438 99 % 274 1 % 3 099 5 280 722 942

1997 24 534 98 % 420 2 % 1 558 5 010 620 1 129

1998 24 467 97 % 756 3 % 1 927 4 573 945 458

1999 26 063 95 % 1 358 5 % 1447 4 822 1 169 342

2000 25 161 94 % 1 521 6 % 2806 4 377 1 193 528

2001 23784 91% 2256.1 9% 2292 4623 1269 366

2002 24001 90% 2711.3 10% 1773 4598 1274 305

2003 22466 88% 2991.5 12% 1583 4247 1216 329

2004 22790 89% 2828 11% 1902 4371 1209 274

2005 22915 89% 2787 11% 1175 3920 1161 235

(1) Liée aux arrêts techniques
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IV  - Bilan énergétique

Energie totale Energie vendue Total énergie 
valoriséeAnnée

MWh MWh %

1992 32 555 18 344 56

1993 34 974 25 143 72

1994 36 803 27 103 74

1995 38 436 25 155 70

1996 32 787 27 310 65

1997 41 609 25 235 61

1998 42 404 23 305 55

1999 41 483 28 532 69

2000 36 064 25 039 69

2001 39 789 20 618 52

2002 43 590 24 724 57

2003 42 342 23 077 55

2004 40461 23084 57

2005 40499 21027 52

Le soutien à  la valorisation énergétique

Contrairement à la mise en Centre d’Enfouissement Technique, la valorisation énergétique par 
incinération est soutenue financièrement par Eco-Emballages.
Les trois conditions qui déclenchent ce soutien sont les suivantes :

- Incinérateur aux normes : Le CVED de Vitré répond à ce critère
- Incinérateur avec récupération d’énergie : Le CVED de Vitré répond à ce critère
- Mise en place d’un programme parallèle de collecte sélective des ordures ménagères : Le 
SMICTOM de Vitré répond à ce critère

La recette obtenue par le SMICTOM tient compte du résultat de la performance de collecte sélective ainsi 
que du gisement d’ordures ménagères incinérées.

V  - Client du C.V.E.D de Vitré

69 contrats tripartites d’élimination des déchets (en fonction du PCI des déchets) ont été signés 
avec le Smictom et Novergie. 

Ces déchets sont classés selon leur nature :
- Déchets assimilables aux ordures ménagères
- Déchets industriels banals à faible PCI
- Déchets industriels banals à fort PCI 

Concernant les déchets à fort PCI, leur acceptation doit être exceptionnelle dans la mesure où les 
installations n’ont pas été prévues pour traiter ce type de déchets (plastiques, polystyrène, tétrabrik...) 
et que leur incinération réduit les capacités de traitement en tonne/heure. Néanmoins et sous réserve 
de conditions particulières d’acceptation, le SMICTOM fixera un tarif particulier à chaque entreprise. 



SMICTOM du Sud-Est Ille et Vilaine Rapport annuel 2005

TARIFS 2005

� Tarif d’incinération des déchets assimilés aux ordures ménagères : 83 € TTC par tonne . 
� Tarif d’incinération des déchets à faible PCI : 92 € TTC par tonne
� Tarif d’incinération des déchets à fort PCI à 129 € TTC par tonne (une seule entreprise est 

concernée)
� Tarif d’incinération des refus de tri à 69.70 € TTC par tonne

VI  Travaux réalisés en 2005

Le Centre de Valorisation Energétique des Déchets (CVED) du SMICTOM a subi des travaux 
importants au cours de l’année 2005 dans le cadre de sa mise en conformité avec l’arrêté du 20 
septembre 2002. 
Ce nouvel arrêté visait à optimiser les systèmes de contrôle des polluants dans les rejets 
atmosphériques et les rejets aqueux.

La date limite imposée par l’arrêté pour la mise en conformité du CVED était le 28 décembre 
2005.
Les travaux se sont achevés avant le 28 décembre 2005 et le CVED du SMICTOM fonctionne 
donc aujourd’hui en pleine conformité avec la législation en vigueur. 

Le SMICTOM du Sud Est de l'Ille et Vilaine avait lancé une consultation de maîtrise d’œuvre. Le 
cabinet retenu était Beture Environnement.

� Les travaux étaient prévus en 3 lots selon la procédure des marchés publics en marché 
négocié

Lot N°1 : gestion des eaux et VRD
Lot N°2 : process
LOT N°3 : contrôle d’accès et radioactivité

Présentation des travaux effectués :

Gestion des eaux :
- séparation des eaux process et eaux pluviales, 
- recyclage des eaux process au possible et création d’un bassin de traitement des eaux 

process résiduelles avant rejet dans le réseau public,
- mise en place de débourbeurs déshuileurs pour traiter les eaux pluviales,
- mise en place d’un bassin de rétention des eaux et de deux cuves enterrées pour la réception 

des eaux en cas d’incendie.

Traitement des fumées :
- sévérisation des systèmes de détection,
- blocage du pont d’alimentation du four en cas de dépassement,

Contrôle des entrées du site :
- mise en place d’un portique de détection de la radio activité en entrée de site devant le pont 

bascule,
- création d’un parking visiteurs, avec une entrée piétonne contrôlée par « digicode »,
- mise en place de portes sectionnelles automatiques à l’entrée du hall de déchargement,
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VII  Création d’une Commission Locale d’Information et de Surveillance

Dans le cadre de l’exploitation du Centre de Valorisation Energétique des déchets ménagers et 
assimilés et suite aux travaux de mises aux normes, la Préfecture a demandé que soit mis en place 
une Commission Locale d’Information et de Surveillance.(C.L.I.S)

La CLIS présidée par le Préfet ou son représentant, est une instance d’information, de concertation et 
de dialogue ayant pour but d’informer le public sur les effets des activités de l’installation de déchets 
sur l’environnement et la santé et lui permettre par l’intermédiaire de ses représentants de faire part 
de ses remarques et interrogations. La CLIS est informée régulièrement, par l’exploitant, du 
fonctionnement de l’installation afin d’exercer correctement son rôle de surveillance.
La Commission se réunit autant que de besoin et au moins une fois par an.

La Commission est composée à parts égales, soit 4 membres :
- de représentants des administrations publiques concernées,
- de représentants des collectivités territoriales concernées ,
- de représentants des associations de protection de l’environnement et de riverains,
- de représentants de l’exploitant.

La composition de la commission est fixée par arrêté préfectoral pour une durée de trois ans.

Les membres du Bureau ont décidé de nommer au collège de l’exploitant :
M. Pascal CLOUET, Directeur du CVED, NOVERGIE
M. Jean-Luc GERGAUD, Responsable du CVED, NOVERGIE
Mme Carole-Anne CHEHABEDDINE, Ingénieur au SMICTOM,
M. Paul MEHAIGNERIE, Président du SMICTOM.
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DDDEEECCCHHHAAARRRGGGEEE RRREEEHHHAAABBBIIILLLIIITTTEEEEEE DDDEEE CCCOOORRRNNNIIILLLLLLEEE
I  - Identification administrative

- Localisation....................................................

- Maître d’ouvrage...........................................

- Nombre de communes rattachées..................

- Population concernée.....................................

- Exploitant ......................................................

- Maîtrise d’œuvre travaux

- Entreprise de travaux

Cornillé

SMICTOM du Sud-Est

73

104 387 habitants en 2005

sans - arrêté de fermeture le 14 décembre 1999

Burgeap

Charrier TP Ets Guinde, Pigeon et Le Caignard

II  - Identification technique
- Date d’autorisation 

d’ouverture…………………

- Date de mise en service…..

- Date de fermeture...................

- Equipement………………….

- Nature des déchets traités.......

- Travaux de réhabilitation.......

-

Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter le 28/07/1976

1978

Arrêté préfectoral de fermeture prononcé le 14/12/1999

Terrain de 80 135 m2

Un pont bascule de 9 m
Emprise de la décharge : 65 000 m2

Déchets ménagers bruts du SICTOM, déchets verts, mâchefers 
Démarrage janvier 2000
Réception des travaux en octobre 2000

Les travaux réalisés comprennent : 

� Un remodelage général pour constitution des pentes favorisant 
le ruissellement des eaux pluviales sur le sommet de la 
décharge (pentes de 3% à  5 %), ce remodelage serait obtenu à 
priori au moyen d’un apport à 30 000 m3 de matériaux,

� La mise en place d’un dispositif de dégazage « passif » 
constitué de 30 puits et d’un réseau de drains en couverture (la 
production de biogaz par les ordures broyées est à juste titre 
considérée comme faible et ne justifiant pas un captage actif 
avec incinération),

� La mise en place d’une couverture constituée d’un 
géocomposite-bentonitique surmonté de 80 cm de matériaux 
terreux et de 20 cm de terre végétale, comportant également un 
réseau de drainage des eaux pluviales intégré dans la couche 
de terre et végétalisé,
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Travaux de réhabilitation
� La création en périphérie du site sur environ 1000 ml d’un drain 

de pied de talus pour captage des lixiviats et d’un fossé externe 
de collecte des eaux de ruissellement,

� L’aménagement d’un stockage pour le traitement des lixiviats . 
deux cuves de 10 m3 chacune

III - Tonnage reçu dans la décharge depuis sa création

Le tableau suivant en rappelle les grandes lignes.

période Type de déchets 
stockés

Tonnage moyen 
annuel

Tonnage sur la 
période

1978 - 1988 Ordures ménagères 
broyées

15 000 165 000 t

1988 – 1999 Ordures ménagères 
broyées
Mâchefers issus de 
l’incinération

2000

4000

22 000 t

44 000 t

1996 - 1999 Déchets verts broyés 5500 en 1998 15 000 t
Gravats et terres 1000 20 000 t

Total � 270 000 t

L’usine de broyage et la base de collecte installées sur le site de la décharge ont été vendues à la 
société S.N.C. Cornillé (groupe S.V.A.).

IV – Suivi et entretien de la décharge pendant l’année 2005

Au cours du mois de juillet 2005, des travaux de fauchage ont été réalisés sur la décharge.

Conformément à l’arrêté de fermeture du 14 décembre 1999, une analyse environnementale générale 
va être menée en 2006 sur la décharge afin de :
- caractériser l’état actuel de décharge,
- connaître son impact sur son environnement proche.

Cette étude comprend : 
- une analyse des eaux superficielles, en amont et aval du ruisseau qui travers la décharge,
- une analyse des eaux souterraines à l’aide de 2 piézomètres installés en aval de la décharge,
- une analyse des lixiviats,
- une analyse des bio gaz rejetés au niveau des 30 cheminées de dégazage,
- une synthèse des résultats et conclusion.

Une consultation a été lancée en fin d’année 2005.
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7- LA COMMUNICATION

Afin de développer le réflexe du tri, le SMICTOM mène des actions de sensibilisation auprès de la 
population :

Actions en direction du grand public :

� L’Echo du tri : parutions des numéros 14 et 15 en Mars et Novembre de distribués à 44 500 
exemplaires 

� Journée portes ouvertes au Centre de tri et au Centre de Valorisation Energétique des déchets 
ménagers et assimilés le samedi 9 Avril 2005 : 620 et 500 visiteurs respectivement

� Exposition sur le thème du tri et du recyclage des déchets : 
Exposition au Collège Gérard de Nerval à Vitré, 04-07 mars 
Stand-exposition à la Foire de Retiers (mars) 
Stand-exposition au Salon de l’habitat à Vitré (mars)

Actions en direction des scolaires :

� Animations dans les écoles : 27 classes du CE2 au CM2
� Visites du centre de tri des déchets recyclables (à Vitré) : 43 classes du CE2 à la 6ème

Visites du centre d’incinération (à Vitré) : 13 classes du CM2 à la 3ème
� Participation aux frais de transport par car pour les visites du centre de tri.
� Accompagnement de l’IPSSA Vitré pour un chantier de nettoyage d’un dépôt sauvage.
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Liste des interventions en milieu scolaire 2005

COMMUNE ECOLE Nb 
élève

Classe Intervention 
en classe

Centre    de tri Centre 
d'incinération

janzé sacré cœur 32 ce2 11-janv-05 25-janv-05 -
janzé sacré cœur 31 ce2 11-janv-05 25-janv-05 -
vitré collège G. de Nerval 25 6ème - 18-janv-05 -
vitré collège G. de Nerval 25 6ème - 18-janv-05 -
vitré collège G. de Nerval 25 6ème - 20-janv-05 -
vitré collège G. de Nerval 25 6ème - 20-janv-05 -
vitré collège J. d'Arc 18 5ème - 03-févr-05 -
martigné ferchaud privée 21 ce2 cm1 - 10-févr-05 -
martigné ferchaud privée 22 cm1 cm2 - 10-févr-05 -
bais privée 18 ce1 - 04-mars-05 -
bais privée 23 ce2 - 04-mars-05 -
vitré Ste Marie 30 cm1 - 08-mars-05 10-mars-05
vitré Ste Marie 30 cm1 - 08-mars-05 10-mars-05
la guerche IPSSA 30 4ème+CAP - 17-mars-05 -
st didier privée 26 cm1 cm2 15-mars-05 12-mai-05 -
chateaugiron Collège Victor Ségalen26 6ème - 03-mai-05 03-mai-05
chateaugiron Collège Victor Ségalen26 6ème - 09-mai-05 09-mai-05
chateaugiron Collège Victor Ségalen26 6ème - 09-mai-05 09-mai-05
chateaugiron Collège Victor Ségalen26 6ème - 13-mai-05 13-mai-05
chateaugiron Collège Victor Ségalen26 6ème - 13-mai-05 13-mai-05
vitré Ecole du Château 23 cm2 04-mai-05 - 18-mai
vitré jeanne d'arc 17 cm1 12-mai-05 24-mai-05 26-mai
vitré jeanne d'arc 17 cm1 13-mai-05 24-mai-05 26-mai
vitré jean Guehenno 22 cm1 19-mai-05 - -
vitré jean Guehenno 23 cm2 19-mai-05 - -
louvigné publique ce2 cm1 cm2 20-mai-05 - -
taillis privée 27 cm1 cm2 27-mai-05 31-mai-05 -
st christophe privée 29 ce2 cm1 27-mai-05 31-mai-05 -
etrelles privée 25 cm1 - 03-juin-05 -
retiers rene guy cadou 25 cm2 10-juin-05 - -
retiers rene guy cadou 26 cm1 10-juin-05 17-juin-05 -
retiers rene guy cadou 27 ce2 10-juin-05 17-juin-05 -
vergeal privé 15 cm1 cm2 28-juin-05 30-juin-05 -
châteaugiron ste croix 28 ce2 03-oct-05 20-oct-05 -
châteaugiron ste croix 27 ce2 03-oct-05 20-oct-05 -
torcé privée 19 ce2 - 21-oct-05 -
torcé privée 28 cm1 cm2 - 21-oct-05 -
dom loup jeanne d'arc 28 ce2 cm1 10-nov-05 25-nov-05
domloup jeanne d'arc 27 cm1 cm2 10-nov-05 25-nov-05
janzé le chat perché 24 cm2 21-nov-05 28-nov-05
janzé le chat perché 24 cm2 21-nov-05 28-nov-05
janzé le chat perché 22 cm1 cm2 28-nov-05 12-déc-05
janzé le chat perché 27 cm1 01-déc-05 12-déc-05
janzé le chat perché 27 cm1 05-déc-05 12-déc-05
argentré publique 27 cm1 06-déc-05 08-déc-05
chateaugiron collège ste croix 3ème - 05-déc-05 05-déc
chateaugiron collège ste croix 3ème - 05-déc-05 05-déc
vitré IPSSA - 09-déc-05 09-déc
erbrée 29 ce2 cm1 15-déc-05 -
erbrée 31 cm1 cm2 15-déc-05 -
17 communes 1155 27 43 13
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- C-

INDICATEURS 
FINANCIERS



SMICTOM du Sud-Est Ille et Vilaine Rapport annuel 2005

1. MODALITES D’EXPLOITATION DU SERVICE D’ELIMINATION

Tous les marchés sont des marchés d’exploitation, à l’exception du gardiennage et de l’entretien des 
déchetteries gérés par le SMICTOM du Sud Est depuis le 1er janvier 2004.

Service Titulaire du Marché Durée

Traitement des ordures ménagères (OM)
Exploitation de l'usine d'incinération (UIOM)

Contrôle de l’exploitation (UIOM)

NOVERGIE-OUEST

BETURE ENVIRONNEMENT

1987-1997 renouvelable 2 fois 
5 ans soit 2002 ou 2007

2004-2006

Traitement des mâchefers et ferrailles NETRA-ONYX 2005 - 2009
Traitement des REFIOM SEDA 2003 - 2008
Transfert des OM pendant l'arrêt technique de l'UIOM SITA OUEST 2005 - 2011

Collecte des déchets
Collecte des OM et collecte sélective (CS) et TRI SITA OUEST 2005 - 2011

Conteneurisation des OM et CS TEMACO                                        
(sous-traitant de SITA OUEST)

2005 - 2011

Exploitation des déchetteries
Collecte des matériaux NETRA-ONYX et CREDIA 2003 - 2008
Collecte et traitement des déchets verts ECOSYS 2003 - 2008

BUDGET TOTAL DU FONCTIONNEMENT EN 2005 : 8 668 948.65 €

PARTICIPATION TOTALE DES COMMUNES EN 2005 : 5 942 447.32 €

37,10 34,76

-6,30%

34,70

-0,18%

35,71

2,92%

39,59

10,85%

46,88

18,43%

54,42

16,09%

57,60

5,84%

0,00

10,00

20,00

30,00

40,00

50,00

60,00

Coût à 
l'habitant 

(en €)

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006
Année

Evolution du coût à l'habitant
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2. DEPENSES GLOBALES SELON LES DIFFERENTS SERVICES 

2.1- COUT DE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES

Activité UIOM : (tonnages entrants dont DIB : 2 787 T) 25 701.00 T
Transfert déchets pendant l’arrêt technique : 1 175.20 T

Rappel tonnage 2005 : 26 876.20 T DEPENSES RECETTES 

Contrat d'exploitation de l'usine 
d'incinération (UIOM) 1 277 757.84 €

Arrêt technique de l'UIOM 84 494.82 €

Traitement des mâchefers et ferrailles 95 411.91 €

Traitement des REFIOM 354 940.25 €

Redevance incinération OM                     
(sictom de Fougères/NAR) 80 605.29 €

Recouvrement DIB et OM incinérés 
(industriels) 73 043.17 €

Vente de vapeur (23 077 MWH) 441 288.31 €

TOTAL TRAITEMENT 1 812 604.82€ 594 936.77  €

COUT PAR TONNE 67.44 € 22.14 €

COUT DE REVIENT                             
(Traitement des OM)
(hors annuité d’investissement)

1 217 668.05 €
45.30 €/T

11.66 €/habitant

(*) Les coûts sont calculés sur la base de la population INSEE 1999, soit 104 387 habitants. 
La commune de Noyal sur Vilaine n’est pas prise en compte au 1er janvier 2005, 
dans la mesure où le service est assuré par RENNES METROPOLE pour l’année 2005.
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2.2- COUT DU SERVICE DE COLLECTE DES ORDURES MENAGERES ET COLLECTE SELECTIVE

Rappel tonnage 2005 : 31 918.59 T DEPENSES RECETTES 

Contrat de collecte SITA OUEST 3 554 138.21€

Prestation TEMACO (conteneurisation)                              
(location/maintenance bacs) 296 852.86 €

Frais acquisition sacs 183 056.37 €

Recettes filières 415 219.28 €

Recettes Centre de Tri 60 000.00 €

Redevance spéciale A/C et Bâtiments pub 413 010.00 €

Participation ECO-EMBALLAGES 1 282 360.25 €

TOTAL COLLECTE 4 034 047.44 € 2 170 589.53 €

COUT PAR TONNE 126.39 € 68.00 €

COUT DE REVIENT                             
(Collecte Sélective) 1 863 457.91€

58.38 €/T

17.85€/habitant

2.3- COUTS DES DECHETTERIES (HORS FRAIS DE GESTION COURANTE : PERSONNEL,
TRAVAUX D’ENTRETIEN…)

Rappel tonnage 2005 : 25 920.75 T DEPENSES RECETTES 

Exploitation déchetteries                              
NETRA-ONYX 762 862.25 €
CREDIA (Déchets Ménagers Spéciaux) 112 111.45 €

Evacuation et traitement déchets verts 445 420.93 €

Recettes ferraille 37 243.50 €

Redevance spéciale A/C en déchetterie 26 723.00 €

Redevance spéciale DEEE 10 092.00 €

TOTAL DECHETTERIES 1 320 394.63 € 74 058.50 €

COUT PAR TONNE 50.94 € 2.86 €

COUT DE REVIENT                             
(Déchetteries) 1 246 336.13 €

48.08 €/T

11.94 €/habitant
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2.4- FRAIS DE PERSONNEL

Dépenses de « Personnel » : 393 723.05 €

Participation CNASEA : 22 923.90 € 

Soit 4.54% du budget de fonctionnement. 

2.5- COMMUNICATION

Budget communication 2005 : 17 010.00 €
Participation ADEME CONSEIL GENERAL : 0 €
Participation ECO-EMBALLAGES : 0 € 

2.6- FRAIS GENERAUX ET FINANCIERS DU SYNDICAT

Les frais généraux du syndicat s’élèvent à 88 487.70 €. Certains sont compensés par quelques 
recettes pour un montant de 8 331.30 €
Les frais généraux représentent les divers frais de gestion (affranchissement, téléphone, fournitures 
administratives), diverses locations, contrats de maintenance, assurances, diverses taxes. 

Charges de gestion courante (Indemnités Elus) : 57 854.70 €

Dotation aux amortissements : 262 064.39 €

Frais financiers (intérêts des emprunts) : 99 213.23 € dont ICNE : 19 500 € -
Rappel ICNE 2004= 26 595.00 €

En-cours de la dette au 31/12/2005 : 2 588 336.70 € (capital + intérêts)

En 2005 - Autres charges exceptionnelles : cession immobilisations, annulation de titres, …
pour 211 606.69 €. ; 
Transfert de charges : 3 410.92 €- Produits exceptionnels :  208 590.13 € 

Intégration de Noyal sur Vilaine : Au 1er janvier 2005, la commune de Noyal-sur-Vilaine a quitté 
Rennes Métropole pour rejoindre la Communauté de Communes du Pays de Châteaugiron. 
Cependant, Rennes Métropole a conservé pour l'année 2005 le service de collecte et traitement des 
déchets de Noyal-sur-Vilaine. Une convention a été signée entre RENNES METROPOLE et le 
SMICTOM du Sud Est pour l'année 2005. Le coût facturé par RENNES METROPOLE pour l’année 
2005 s’élève à 371 942.00 €, pris en charge par la Communauté de Communes du Pays de 
Châteaugiron.

2.7- DEPENSES D’INVESTISSEMENT

BUDGET D’INVESTISSEMENT REALISE EN 2005 : 1 168 339.58, 
dont 418 021.45 € de remboursement d’emprunt, 26 595.00 € ICNE.
Les dépenses d’équipement correspondent aux opérations suivantes :

DECHETTERIES :

� Mise en conformité des déchetteries du Syndicat
� Paiements réalisés en 2005 – 16 330.95 €
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COLLECTE :

� Collecte : mise en place de conteneurs enterrés :
o Paiements réalisés en 2005 : 90 725.64 €

CENTRE DE VALORISATION ENERGETIQUE DES DECHETS MENAGERS ET 
ASSIMILES :

� Travaux de mises aux normes de l’Usine d’incinération, prévus en 2004-2005 : 
Frais d’Etudes et d’annonces

� Paiements réalisés en 2005 – 82 524 €

� Centre de valorisation Energétique des déchets ménagers et assimilés : travaux de 
mise en conformité :

o Paiements réalisés en 2005 : 522 844.28 €

ADMINISTRATION GENERALE :

� Logiciel
� Paiements réalisés en 2005 – 1 963.11 €

� Matériel bureau et matériel informatique
� Paiements réalisés en 2005 – 2 999.32 €

� Autres acquisitions
� Paiements réalisés en 2005 – 6 335.83 €

3- REPARTITION DU FINANCEMENT DU SERVICE –

SECTION FONCTIONNEMENT

CA 2005 - Dépenses 

Frais de 
Conteneurisation

6%

Collecte et Traitement 
en Déchetteries

16%

Dépenses Imprévues
0%

Dotations  
Amortissements

3%

Dépenses 
exceptionnelles

3%Frais Financiers
1%

Communication
0%

Frais de personnel
5%

Frais de Collecte et Tri
42%

Frais de Traitement 
UIOM
22%

Frais Généraux
2%
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4- LE COUT DE GESTION DES DECHETS MENAGERS

La loi du 12 juillet 1999 modifiant la réglementation relative au financement de l’enlèvement des ordures 
ménagères, le SMICTOM du Sud Est a opté pour la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour le 
financement de son service à partir du 1er janvier 2002 (délibération du Comité Syndical en date du 8 
septembre 2001). 
Le SMICTOM appelle chaque année une participation auprès des Communautés de communes, qui 
lèvent l’impôt en lieu et place du SMICTOM. Le SMICTOM se situe dans le cadre du régime dit 
dérogatoire, dans la mesure où les EPCI perçoivent la taxe en lieu et place du SMICTOM qui l’a institué.

Depuis le 1er janvier 2005, le produit attendu par les Communautés pour financer la gestion des déchets, 
est réparti selon les montants des bases foncières des communes du territoire de chaque communauté 
de communes ou d’agglomération de l’année en cours.
Conformément à l’article 107 de la loi de finances pour 2004, et à l’article 101 de la loi de finances pour 
2005, depuis le 1er janvier 2005, les collectivités votent, non plus un produit de taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères, mais un taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Le SMICTOM vote, au 
moment du budget, le montant attendu par les Communautés de Communes ou d’agglomération, qui ont 
ensuite la charge de voter les taux de Taxe d’enlèvement des ordures ménagères par communes pour 
l’année en cours.

L’article 101 de la loi de finances pour 2005 donnait également la possibilité aux EPCI dépendant du 
régime dérogatoire de lisser les taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères sur une période 
maximum de 10 années à compter du 1er janvier 2005.
Les taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagère des 73 communes du territoire syndical variaient 
pour 2004 de 6.25% à 16.40 %, soient 73 taux différents.
Vu les variations importantes de cotisation qu’auraient occasionné le passage à un taux unique 
dès le 1er janvier 2005, le Comité Syndical a décidé d’opter pour le lissage des taux de TEOM sur 8 
ans à compter du 1er janvier 2005.

Le produit attendu par les Communautés pour le financement du service se situe à 6 289 273.46 
Euros pour 2006.

CA 2005 - Recettes

Produit perçu par les 
Communautés

62%

Recettes Redevance 
Spéciale

5%

Recettes Traitement
7% Recettes Filières

5%

Atténuation de charges
1%

Excédent reporté
3%

Recettes Diverses
1%

Recettes exceptionnelles
2%

Participation Eco-
Emballages

14%
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- D-

PERSPECTIVES 
2006
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COLLECTE :

� Intégration de la commune de Noyal sur Vilaine au 1er janvier 2006

� Lancement d’une consultation pour le réapprovisionnement en sacs jaunes translucides

TRAITEMENT :

� Réflexion sur la fin du contrat d’exploitation prévu pour juillet 2008

� Démarrage du programme de surveillance de l’impact sur l’environnement au voisinage du 
Centre de Valorisation Energétique des Déchets ménagers et assimilés

DECHETTERIES :

� Travaux de remise en état des déchetteries

� Réflexion sur la réorganisation du temps de travail des agents dans le cadre de la fin de mise  à 
disposition d’agents par les communes

REDUCTION DES DECHETS A LA SOURCE/NOUVELLES FILIERES :

� Prévention et réduction à la source de la production de déchets verts dans les communes et les 
communautés. Organisation d’un forum de rencontres

� Promotion du compostage individuel des déchets verts

� Action de sensibilisation à destination de différents publics : agents municipaux, de collecte,…

COMMUNICATION :

� Organisation d’une journée « Portes Ouvertes » au Centre de tri et au Centre de Valorisation 
Energétique des Déchets Ménagers et assimilés le 08/04/2006

� Animation scolaire et visites des sites

� Création d’un site internet

� Réalisation d’un film sur la gestion locale des déchets ménagers

� Lettre d’information aux communes

ADMINISTRATION GENERALE :

� Déménagement des locaux administratifs du Syndicat


